










DECISION DU BUREAU COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CRESTOIS ET DU PAYS DE SAILLANS - COEUR DE DRÔME
Prise en vertu d'une délibération du Conseil Communautaire n°2023-094 du 25 mai 2023
	Séance du XX.XX.2024 à XXh	
Président : Monsieur Denis BENOIT
Date de convocation : XX.XX.2024
Nombre de membres du Bureau Communautaire en exercice au jour de la séance : 15
	Comment by Arnaud SOLEILLANT: Ne pas compléter la première partie : commencer au titre de la délibération. CCCPS / 2024 / BCXXX
X.X (CF NOMENCLATURE)

Le XX.XX.2023, à 18h, 
le Bureau Communautaire de la Communauté de Communes du Crestois et du Pays de Saillans, régulièrement convoqué, s'est réuni au siège de la CCCPS à Aouste sur Sye en session ordinaire, sous la présidence de Denis BENOIT, Président.
	Présents

	

	Pouvoirs
	






	Absents
	




	Secrétaire de séance
	




XXX

Le Bureau, 

I. Rappel du contexte 
 

II. Objet de la décision 


III. Visas



IV. Délibéré 


V. Résultat du vote 

Décision adoptée à l’unanimité (s’il n’y a pas de CONTRE)/majorité

Votants POUR : …voix
Votants CONTRE : …voix
S’abstenant : …voix

VI. Annexe 
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